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Orange aux côtés de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay 
signe une convention pour favoriser le développement 

des usages numériques sur ce territoire 
 

 
Michel Bournat, Président de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay, et Mari-Noëlle 
Jégo-Laveissière, Directrice Générale Adjointe du Groupe Orange, Directrice Technology 
and Global Innovation, signent une convention visant à développer les usages numériques et 
innovants sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay. 
 
Avec cette convention Orange :   

- Accompagne l’acculturation aux nouveaux usages du numérique sur le territoire et à 
destination des différentes catégories de population pour s’inscrire dans une 
dynamique d’inclusion numérique 

- Accompagne les start-up grâce à des programmes de création d’entreprises  
- Favorise les liens avec les laboratoires de recherche et les grandes écoles du 

territoire sur le numérique 
- Mène des actions dans le domaine de la Responsabilité Sociale et 

Environnementale, de l’Economie Sociale et Solidaire et de l’Economie Circulaire 
- Apporte son expertise numérique dans le domaine de la santé. 

 
Pour Mari-Noëlle Jégo-Laveissière : « La transformation digitale ouvre un champ des 
possibles très large sur le territoire. Cette convention est un cadre qui nous permettra 
d’imaginer et de co-construire une innovation qui fait sens tant pour l’agglomération que pour 
ses citoyens. » 
 
A cette occasion, Michel Bournat déclare : « Les liens entre Orange et la CA Paris-Saclay 
sont anciens et nombreux et c’est naturellement qu’il convenait de formaliser cette 
coopération. Les partenariats entre le public et le privé sont à mes yeux aujourd’hui une 
évidence tant les uns ont à apporter aux autres et inversement. »  
 
Grâce à cette convention, inédite dans le département de l’Essonne, la Communauté 
d’Agglomération Paris-Saclay, riche d’un écosystème de recherche et d’innovation puissant, 
renforce ses partenariats numériques avec Orange sous le signe de l’innovation et de 
l’expérimentation. 
 
 



Orange implanté dans le département  
Orange, attaché à la proximité territoriale, est solidement ancré en Essonne avec plus de 
3000 salariés y habitant et environ 1500 y travaillant. Ce nouveau partenariat noué avec la 
Communauté d’Agglomération Paris-Saclay intensifie l’attachement d’Orange à ce 
département. Déjà très actif sur le territoire de la Communauté d’Agglomération, Orange 
démontre son investissement croissant. L’objectif est de permettre, de participer à la 
transformation numérique du territoire et d’anticiper les nouveaux services de demain. 
 
 
A propos d'Orange 
Orange est l'un des principaux opérateurs de télécommunications dans le monde, avec un chiffre d'affaires de 41 milliards 
d'euros en 2017 et 149 000 salariés au 30 juin 2018, dont 91 000 en France. Le Groupe servait 260 millions de clients dans le 
monde au 30 juin 2018, dont 199 millions de clients mobile et 20 millions de clients haut débit fixe. Le Groupe est présent dans 
28 pays. Orange est également l'un des leaders mondiaux des services de télécommunications aux entreprises multinationales 
sous la marque Orange Business Services. En mars 2015, le Groupe a présenté son nouveau plan stratégique 
« Essentiels2020 » qui place l'expérience de ses clients au cœur de sa stratégie, afin que ceux-ci puissent bénéficier 
pleinement du monde numérique et de la puissance de ses réseaux très haut débit. 
 
Orange est coté sur Euronext Paris (symbole ORA) et sur le New York Stock Exchange (symbole ORAN). 
Pour plus d'informations (sur le web et votre mobile) : www.orange.com, www.orange-business.com ou pour nous suivre sur 
Twitter : @presseorange. 
Orange et tout autre produit ou service d'Orange cités dans ce communiqué sont des marques détenues par Orange ou Orange 
Brand Services Limited. 

 
A propos de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay 
Situé à 20 km au sud-ouest de Paris, la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay avec ses 27 communes est un pôle majeur 
de la région Île-de-France. Outre son écosystème dense, organisé autour de plusieurs pôles économiques, l’agglomération 
accueille un cluster qui compte parmi les 8 plus importants au plan mondial et qui regroupe 15 % de la recherche nationale. 
Proximité de l’aéroport international d’Orly, gare TGV de Massy, réseau autoroutier structurant, Très Haut Débit, l’agglomération 
est un territoire particulièrement connecté. Ce pôle économique et scientifique majeur s’insère dans un cadre de vie préservé, 
avec 60 % d’espaces naturels. Aux portes de la Vallée de Chevreuse, avec ses terres agricoles sanctuarisées, ses espaces 
naturels, ses villages de caractère et ses villes à taille humaine, la Communauté d’agglomération Paris-Saclay offre un cadre de 
vie et de travail privilégié.  
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